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Visa pour les IFRS – Cursus intensif

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

■    Pendant les sessions : pour chaque sujet, présentation détaillée des textes. 

Exposé des incidences concrètes et cas pratiques. Présentation des évolutions 

attendues. Suivi des points spécifiques soulevés par les participants. Par ailleurs, 

les participants sont régulièrement amenés à présenter une synthèse du traitement 

IFRS de différentes transactions. 

■    En aval : apports documentaires (synthèse, article ou vidéo). 

L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

■    Validation du visa : contrôle continu d’acquisition des connaissances. 

À noter : avec plus de 520 participants formés, « Visa pour les IFRS » est la plus 

importante formation spécialisée et certifiante sur le sujet des normes comptables 

internationales.

Plus d’information : www.visaifrs.com

CONTENU

❭❭    Présentation détaillée de l’ensemble des textes IFRS (normes et interprétations) : 

comment évaluer, comptabiliser et présenter

❭❭    Partie dédiée aux normes de reporting extra-financier : IFRS S1 et IFRS S2 et liens 

avec les normes européennes ESRS applicables dans le cadre de la CSRD

❭❭    Contexte d’application et convergence des référentiels nationaux

❭❭    Qu’est-ce qu’une comptabilité basée sur des principes ?

❭❭    Quelle information produire ?

❭❭    Enjeux et impacts de l’application des IFRS : les postes concernés, une plus 

grande transparence dans la communication financière, l’évolution des métiers 

comptables et financiers

❭❭    Evolutions normatives récentes, actualités et projets d’évolution des normes à 

court terme

❭❭    Travaux de recherche intersessions et présentation de leur conclusions techniques 

par chaque participant.

❭❭    Quiz d’acquisition des connaissances notés réalisés au fil de la formation 

(6 quiz de 30 questions chacun)

DURÉE :  105 heures

DATES*: 

1re session :  du 13 au 17/05/24
2e session :  du 24 au 28/06/24
3e session :  du 30/09 au 04/10/24

PRIX :  9 700 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de changer 
selon vos demandes et/ou les conditions sanitaires.

■

CERTIFICAT
FINHARMONY

■

PUBLIC VISÉ
Experts comptables, Commissaires aux comptes – 

Directeurs et contrôleurs financiers – Responsables 

financiers, consolidation et comptables – Consolideurs 

– Contrôleurs de gestion – Tout collaborateur ayant 

besoin de développer une connaissance approfondie 

et pratique des normes IFRS dans le cadre 

professionnel 

Pré-requis : cette formation nécessite une bonne 

connaissance des principes et méthodes comptables. 

OBJECTIFS
❭❭  Maîtriser les IFRS : comprendre et appliquer les 

principes fondamentaux, connaître les principales 

différences entre les référentiels

❭❭  Savoir établir et contrôler les états financiers en IFRS

❭❭  Obtenir le certificat délivré par FinHarmony

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  Programme complet de 105 heures de formation 

(soit 3 x 5j consécutifs) permettant d’aborder de 

façon systématique et pratique l’ensemble des 

normes applicables et leur évolution prévisible

❭❭  Un format alternation « à la carte » est possible 

(voir fiche suivante) permettant d’étaler les 

105 heures de formation au fil de l’année

❭❭  Parcours qui allie présentation théorique et mise 

en pratique

❭❭  Certificat FinHarmony obtenu à l’issue d’un 

contrôle continu d’acquisition des connaissances 
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